
CHEMINEMENT | MAÎTRE-INSTRUCTEUR EN EMPLOI DE LA FORCE
Ce cheminement est conçu pour les policiers en emploi de la force

Direction du perfectionnement policier - V08, 1er décembre 2025

Préalable Pour plus de précision, consulter les fiches de cours sur le site web de l’ENPQ

Instructeur1

215-718-23

Didactique de l'intervention  
tactique - L'instructeur

Didactique de l'intervention  
tactique - Poursuite  

et interception - L'instructeur

215-720-23

Didactique de l'intervention  
physique- L'instructeur

214-716-23

Enrichissement pour les Instructeurs2 ET 
préalables pour devenir Maître-Instructeur

Procédure de reconnaissance 
d’un titre de Maître-Instructeur3

Analyse du dossier et  
délivrance de l’accréditation 

par l’ENPQ

Recommandation par 
l’organisation policière

Analyse du dossier et  
délivrance de l’accréditation 

par l’ENPQ

Recommandation par 
l’organisation policière

Didactique  
de l'enseignement

218-103-24

218-302-25

Didactique des mises  
en situation complexes

232-301-08

Fondements stratégiques  
de l'emploi de la force

1

2

232-301-08

Fondements stratégiques  
de l'emploi de la force

Didactique  
de l'enseignement

218-103-241

218-302-25

Didactique des mises  
en situation complexes

2

214-712-20
Intervention avec le bouclier 

inversé - L'instructeur (sans re-
qualification) (en milieu fermé)

Didactique du tir au pistolet - 
L'instructeur

216-711-23

1 La requalification des Instructeurs est requise en fonction de la DIR 02-01.
2 Les cours d’enrichissement sont accessibles à la réussite d’un seul cours de niveau Instructeur.
3 Référence Annexe A de la DIR 02-01.
4 Tous les cours de formation Instructeur en Tactique, Tactique, poursuite et interception, Intervention physique, Intervention avec le bouclier 

inversé et tous les cours d’enrichissement sont préalables au titre de Maître-Instructeur en intervention physique et tactique.
5 Le titre de Maître-Instructeur en intervention physique et tactique et Maître-Instructeur en tir au pistolet sont préalables pour être reconnu Maître-

instructeur en emploi de la force.

Demande de 
l’organisation 

policière

Maître-Instructeur  
en intervention physique  

et tactique4

Maître-Instructeur  
en tir au pistolet

Maître-Instructeur  
en emploi de la force5

Maître-Instructeur

https://www.enpq.qc.ca/nos-formations

